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La banque peut, à tout moment, revoir et changer ses tarifs, commissions et autres frais dus par le 
client conformément au barème en vigueur. Ce barème peut être demandé à la Banque à tout moment.

Merci de contacter votre Conseiller Banque Privée si vous avez des questions. 

FRAIS DE TRANSACTION
Les frais de contreparties sont pris séparément.

Type de titre Par transaction

Obligations et Produits similaires 0.60%

Actions et Produits similaires 0.80%

Produits Structurés , Produits Dérivés, Options, Futures,  
Métaux précieux et Produits similaires

1%

Frais minimum € 125

Fonds d’investissements

Fonds d’obligations

Fonds Monétaires

0.60%

0.25%

Fonds Actions, Fonds mixtes et autres Fonds 1.15%

Fonds Alternatifs/Spéculatifs 2.00%

Frais minimum € 250

Change

Change €0 - 50.000

€50.000 - 250.000

€250.000 +

1.00%

0.75%

0.50%
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COMPTES COURANTS
Intérêts débiteurs Taux de reference + 8% par an

DÉPÔTS À TERME
Intérêts perçus Selon accord entre la Banque et le Client



FRAIS DE GESTION DE COMPTES
Par transaction / Par an

Frais de tenue de compte standard

avoirs*1 <€200.000

Entité Légale

0.35% p.a. (min. € 1.000 p.a.()

€ 6.000 p.a.

€ 30.000 p.a.

Frais de transferts vers autres 
banques (partagés)

€ 30 p.t.

Frais de transferts Ebanking € 15 p.t.

Retraits d’espèces €0 - 20.000 *2

€20.000 - 100.000 *2

€100.000 + *2

Sans frais (sauf devises 1.5%)

2.00% p.t.

4.00% p.t.

Transfert de titres 0.6% et un minimum de € 500 
par ligne

Revue des comptes spécifiques € 200 / heure

Dossier de succession € 2000 p.a.

AUTRES SERVICES
Cartes de crédit Selon type de carte

Crédits Merci de contacter votre 
Conseiller Banque Privée

Coffres € 750 + TVA (petit) p.a.

€ 1200 + TVA (moyen) p.a.

Imprimé fiscal € 200

FRAIS DE GESTION CONSEILLÉE

Montant des Actifs Par an*

Entre € 0.75 - € 2.5 millions 0.5% + TVA

Entre € 2.5 m et € 5 m 0.45% + TVA

Entre € 5 m et € 10 m 0.4% + TVA

€ 10 millions et plus Selon accord

*1 Avoirs globaux déposés dans les livres de la Banque.

*Les frais de transaction sur les mandats de conseil sont réduits de 50% sur le barème des frais publié.

*2 Montants cumulés sur 12 mois glissants.

FRAIS DE GESTION DISCRETIONNAIRE

Tous frais inclus par an Selon accord entre la Banque et le client



Notes 

FRAIS DE TRANSACTION: Les frais sont rajoutés au montant 
brut de la transaction, ils sont perçus au moment de la 
transaction. Les frais de transaction ne sont pas soumis à la 
TVA, les frais de contreparties sont pris séparément.

FRAIS DE CONTREPARTIE: Certains frais et commissions 
n’incluent pas les frais de contrepartie qui sont perçus 
séparément au client. Ils peuvent correspondre à:

• Frais de broker;
• Commissions de souscription, rachat de fonds d’investissement 

et produits similaires, frais de gestion;
• Frais de correspondants appliqués à tout depots ou retraits 

d’espèces dans une devise autre que l’Euro. Les frais dependent 
du montant de la transaction et des conditions interbancaires;

• Autres frais et commissions de contreparties.

FRAIS DE TIMBRE UK, FRAIS DE TIMBRE SUISSE ET AUTRES 
TAXES SPÉCIFIQUES appliqués selon les règles en vigueur.

FRAIS DE GESTION DISCRETIONNAIRE: Les frais de gestion 
discrétionnaires sont basés sur le principe du ‘tout inclus’ 
qui comprend, la gestion de portefeuille, les droits de garde, 
les transactions sur titres, les souscriptions et rachats de 
fonds d’investissement ainsi que les opérations de change. 
Ils sont calculés sur la base des actifs incluant les espèces. 
Les frais sont calculés sur le montant total des actifs en 
fin de mois et prélevés trimestriellement à terme échu 
sur le compte des clients. La TVA est en sus. Ce service 
est valable pour tous les clients. Les actifs sont gérés par 
Banque Havilland de manière discrétionnaire conformément 
au profil et au mandat signé par le client. Les frais de 
contreparties sont pris séparément.

FRAIS DE « TENUE DE COMPTE »: Les frais sont perçus 
trimestriellement par le debit du compte courant

FRAIS SUR CASH: Les frais sont calculés par transaction et 
sont perçus au moment de la transaction. Il n’y a pas de prise 
de jour de date de valeur mais la date de valeur dépend de 
l’heure de cut-off de la devise conformément aux Conditions 
Générales applicables.

FRAIS DE TRANSFERT NON « PARTAGÉS »: les frais 
de transfert sont généralement partagés entre les 
établissements bancaires. Dans le cas contraire, nous 
vous fournissons le montant des frais sur demande.

FRAIS DE LOCATION DE COFFRE: Les frais sont perçus 
trimestriellement à terme échu par le debit du compte 
courant. La TVA est en sus.

DÉCOUVERTS: Le montant des interêts débiteurs est calculé 
quotidiennement sur une base de 360 jours et débité en fin de 
mois sur le compte du client.

TAUX DE RÉFÉRENCE: moyenne mensuelle du taux journalier 
EURIBOR/LIBOR 6 mois (ou taux pertinent de référence) fixé le 
dernier jour du mois précédent.

TAUX PERTINENT DE RÉFÉRENCE: plus d’informations sur le 
taux pertinent de référence utilisé par la banque sur demande.

EURIBOR: Par rapport à chaque découvert en EUR pour 
chaque période d’intérêt comme stipulé auparavant, 
EURIBOR signifie la moyenne arithmétique arrondie aux 
seizième de pourcent (1/16%) le plus proche du taux d’intérêt 
annuel apparaissant sur la page Euribor 01 de Reuters 
ou n’importe quel successeur équivalent à cette page ou 
n’importe quelle autre page appropriée (déterminée de 
bonne foi par le Banque) pour les dépôts dans la devise 
de référence par le « European Interbank Market » aux 
alentours de 11h00 (fuseau horaire de Bruxelles) deux 
jours ouvrables précédent le début de la période d’intérêt 
comparable à la période d’intérêt du découvert.

LIBOR: Par rapport à chaque découvert, dans certaines 
devises différentes de l’EUR, pour chaque période d’intérêt 
comme stipulé auparavant, EURIBOR signifie la moyenne 
arithmétique arrondie aux seizième de pourcent (1/16%) 
le plus proche du taux d’intérêt annuel apparaissant sur la 
page Libor 01 de Reuters (BBA fixings) ou n’importe quel 
successeur équivalent à cette page ou n’importe quelle 
autre page appropriée (déterminée de bonne foi par le 
Banque) pour les dépôts dans la devise de référence par 
le « London Interbank Market » aux alentours de 11h00 
(fuseau horaire de Londres) deux jours ouvrables précédent 
le début de la période d’intérêt comparable à la période 
d’intérêt du découvert.

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE (TVA): Banque Havilland 
Monaco (S.A.M.) est tenue en vertu des directives de l’union 
européenne, de fournir aux autorités Monégasques, la liste 
des personnes physiques ou morales immatriculées à la 
TVA dans un autre pays membre de l’union européenne 
autre que Monaco et qui ne sont pas exonérés de la TVA dans 
leur pays d’origine. En conséquence, si vous êtes asujetti 
à la TVA dans un autre état membre autre que l’union 
européenne, merci de nous fournir votre numéro de TVA 
ainsi que votre statut (asujetti ou non asujetti).

p.a: Par année civile impactée.

DÉCHARGE

Les frais et commissions énumérés dans ce document 
sont liés à des transactions standard. Des frais et charges 
annexes peuvent être ajoutés. Les frais non spécifiquement 
mentionnés dans le présent barême peuvent être obtenus 
auprès de la Banque. Certains placements peuvent donner 
lieu à des rétrocessions perçues ou payées par la banque 
selon les conditions du placement. Leur nature, montant et 
mode de calcul peut vous être fournis sur demande. De la TVA 
peut être facturée en sus à tout moment conformément à la 
législation en vigueur à Monaco. 

103a_6
BANQUE HAVILLAND (MONACO) S.A.M. Société Anonyme Monégasque au capital de 24.000.000 euros

Le Monte Carlo Palace  •  3-7,  Boulevard des Moulins  •  MC-98000 Monaco  •  t .  +377 999 995 00 

f.  +377 999 995 01  •  w.  banquehavi l land.com  •  R.C. I .  08s04856  •  T.V.A.  FR 00 00008050 6 


